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Description

[0001] L’invention se rapporte à un procédé pour la
construction d’une voie ferrée et en particulier à un pro-
cédé de construction d’une voie ferrée sur une dalle de
béton dans lequel la dalle de béton est coulée autour
d’éléments d’ancrage permettant la fixation de selles
supportant les rails de la voie ferrée. L’invention concer-
ne également une selle provisoire utilisée dans le procé-
dé selon l’invention.
[0002] Il est connu actuellement pour les métros ou
les tramways de procéder à la pose d’une voie ferrée sur
une dalle de béton en amenant des rails directement pré-
montés sur des selles à l’endroit où la voie doit être po-
sée, les rails étant maintenus en suspension dans leur
position finale au moyen d’un portique avec les selles
fixées au rail par des attaches. Une dalle de béton est
ensuite coulée sous les rails jusqu’à hauteur des selles,
ces dernières supportant des éléments d’ancrage cons-
titués de tiges filetées traversant les selles et présentant
une partie inférieure se trouvant noyée dans la dalle de
béton. Une fois la prise du béton réalisée, les selles sont
immobilisées définitivement sur la dalle de béton en ser-
rant des écrous sur les tiges filetées, ces écrous venant
prendre appui sur la face supérieure des selles.
[0003] Un tel procédé de construction d’une voie ferrée
présente cependant l’inconvénient d’être sujet à des pro-
blèmes de formation de bulles d’air sous les selles lors
de la coulée du béton, ce qui empêchent la formation
d’une surface d’appui en béton bien plane sous les selles.
Ainsi, lors du serrage des écrous sur les tiges filetées
pour immobiliser les selles après la prise du béton, il est
courant qu’un déplacement de la selle se produise du
fait de la mauvaise réalisation de la surface d’appui. Il
est alors nécessaire de démonter la selle et de reprendre
manuellement la surface d’appui pour permettre un bon
positionnement de la selle. Un tel travail de reprise des
surfaces d’appui défectueuses est long et coûteux et ra-
lenti considérablement la pose de la voie ferrée.
[0004] Aussi, un but de la présente invention est de
proposer un procédé pour la réalisation d’une voie ferrée
qui assure la formation sans défauts majeurs des surfa-
ces d’appui sur lesquelles reposent les selles supportant
les rails et qui soit simple et économique à réaliser.
[0005] A cet effet, l’invention a pour objet un procédé
de construction d’une voie ferrée sur une dalle de béton
dans lequel la dalle de béton est coulée autour d’élé-
ments d’ancrage permettant la fixation de selles suppor-
tant les rails de la voie ferrée.
[0006] Selon l’invention, le procédé est caractérisé en
ce qu’il comporte les étapes suivantes :

- maintien en suspension de selles provisoires à l’en-
droit où devront être placées les selles définitives
supportant la voie ferrée, lesdites selles provisoire
supportant des éléments d’ancrage destinés à être
partiellement noyés dans le béton et comportant des
évents permettant l’évacuation de l’air prisonnier

sous la face inférieure de la selle provisoire lors du
coulage de la dalle de béton,

- coulage d’une dalle de béton jusqu’à hauteur des
selles provisoires,

- extraction des selles provisoires après la prise du
béton de la dalle,

- mise en place précise des selles définitives suppor-
tant les rails dans leur position finale et fixation des
selles sur les éléments d’ancrage.

[0007] Selon une autre caractéristique de l’invention,
les rails sont suspendus au moyen d’un portique au-des-
sus de l’endroit où la dalle de béton doit être coulée, les
rails comportant des selles définitives prémontées sur
les rails, les selles provisoires étant disposées sous ces
selles définitives puis étant amenées dans la position
désirée au moyen du portique.
[0008] Selon encore une autre caractéristique de l’in-
vention, après l’étape d’extraction des selles provisoires
et avant l’étape de mise en place des selles définitives,
on élimine par raclage les éventuels picots formés à la
surface de la dalle de béton par la remonté de béton au
travers des évents.
[0009] L’invention concerne également une selle pro-
visoire destinée à la mise en oeuvre du procédé de cons-
truction d’une voie ferrée précédemment décrit, caracté-
risé en ce qu’elle comporte un corps dont la face infé-
rieure, destinée à être léchée par le béton lors de la cou-
lée de la dalle de béton, est munie d’évents.
[0010] Selon des modes particuliers de réalisation, la
selle provisoire selon l’invention peut comprendre l’une
ou plusieurs des caractéristiques suivantes prises isolé-
ment ou selon toutes les combinaisons techniquement
possibles :

- le corps de la selle provisoire est constituée d’une
plaque comportant de multiples trous débouchant ;

- la périphérie de la plaque comporte une marche pré-
sentant une arête supérieure qui est inclinée par rap-
port au plan de la face inférieure de la plaque pour
servir de référence lors de la réalisation de la surface
de béton de la dalle de voie lorsque celle-ci doit com-
porter une forme de pente pour en assurer le
drainage ;

- le corps de la selle provisoire comporte des ouver-
tures de diamètre plus important que le diamètre des
évents pour permettre le passage des éléments
d’ancrage;

[0011] On comprendra mieux les buts, aspects et
avantages de la présente invention, d’après la descrip-
tion donnée ci-après d’un mode particulier de réalisation
de l’invention, présenté à titre d’exemple non limitatif, en
se référant aux dessins annexés, dans lesquels :

- la figure 1 est une vue de dessus, d’une selle provi-
soire selon un mode particulier de réalisation de
l’invention ;
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- la figure 2 est une vue de côté de la selle provisoire
de la figure 1 ;

- la figure 3 est une vue de détail représentant une
coupe de la selle provisoire selon la ligne III-III de la
figure 1 ;

- la figure 4 est une vue de détail représentant une
coupe de la selle provisoire selon la ligne IV-IV de
la figure 1 ;

- la figure 5 est une vue d’ensemble d’un dispositif
pour la mise en oeuvre du procédé de construction
selon l’invention ;

- la figure 6 est une vue agrandie d’un des rails repré-
sentés à la figure 5, ce dernier étant équipé d’une
selle provisoire conformément à un mode particulier
de réalisation du procédé de construction selon
l’invention ;

- la figure 7 est une vue de détail, selon une coupe
similaire à celle de la figure 3, des moyens d’assem-
blage de la selle provisoire sur la selle définitive des-
tinée à supporter le rail ;

- la figure 8 est une vue de coté, avec une coupe par-
tielle, de la selle définitive après son montage sur la
dalle de béton.

[0012] Pour faciliter la lecture du dessin, seuls les élé-
ments nécessaires à la compréhension de l’invention ont
été représentés. Les mêmes éléments portent les mê-
mes références d’une figure à l’autre.
[0013] Les figures 1 et 2 représentent une selle provi-
soire 1 selon un mode particulier de réalisation de l’in-
vention. Conformément à ces figures, la selle provisoire
1 comporte un corps 11 formé par une plaque métallique
rectangulaire présentant de multiples évents 10 débou-
chant sur les faces inférieure et supérieure de la plaque
métallique 11. Ces multiples évents 10 sont formés par
des trous dont certains, représentés plus en détails sur
la figure 4, présentent une section circulaire légèrement
convergente, le diamètre de ces trous 10 étant par exem-
ple de 7 mm au niveau de la face inférieure de la plaque
11 et de 5 mm au niveau de la face supérieure.
[0014] La plaque 11 comporte également deux ouver-
tures 12 disposées à des extrémités diagonalement op-
posées de la plaque 11. Ces ouvertures 12 reçoivent des
douilles de guidage 13 présentant un diamètre extérieur
ajusté au diamètre de l’ouverture 12 et un alésage inté-
rieur adapté pour recevoir de manière ajusté une tige
filetée 4 non représentée sur les figures 1 et 2.
[0015] Conformément à la figure 3, les douilles de gui-
dage 13 comportent dans leur partie inférieure un épau-
lement qui vient s’insérer dans une cavité adaptée de la
face inférieure de la plaque 11 lorsque les douilles 13
sont introduites dans les ouvertures 12 par la face infé-
rieure de la selle provisoire 1.
[0016] Des écarteurs 14, constitués de rondelles cy-
lindriques, sont disposés sur la face supérieure de la pla-
que 11 autour des douilles de guidage 13, ces écarteurs
14 comportant un alésage intérieur légèrement supérieur
au diamètre extérieur des douilles de guidage 13.

[0017] La périphérie extérieure de la plaque 11 pré-
sente une marche 15 dont le bord est biseauté en direc-
tion de la face inférieure de la plaque 11, l’arête supé-
rieure de la marche 15 située sur le côté longitudinal de
la plaque 11 étant inclinée par rapport au plan de la face
inférieure de la plaque 11.
[0018] La selle provisoire 1 comporte également des
poignées d’extraction 16 facilitant la préhension de la
selle provisoire 1.
[0019] L’utilisation de la selle provisoire 1 précédem-
ment décrite et le procédé de construction selon l’inven-
tion vont maintenant être décrits en se référant aux figu-
res 5 à 7.
[0020] Conformément à la figure 5, un portique 6 est
utilisé pour amener deux rails 2 au-dessus de l’empla-
cement où une dalle de béton 3 doit être coulée. Ces
deux rails 2 sont suspendus par des pinces 61 reliées à
une poutre motorisée 62, cette dernière coulissant ver-
ticalement sur le portique 6 pour amener précisément
les deux rails 2 à l’emplacement désiré. Comme on peut
le voir plus en détail sur les figures 6, 7 et 8, les deux
rails 2 sont reliés à des selles 5 par des attaches 9, ces
selles 5 comportant de manière classique une embase
51 constituée par une plaque métallique sensiblement
pleine destinée à s’appuyer sur la dalle de béton 3 par
l’intermédiaire d’une semelle 20, représentée sur la figu-
re 8, en matériau résilient et avantageusement électri-
quement isolant.
[0021] Une selle provisoire 1 conforme à celle décrite
précédemment est disposée sous chacune des selles 5
de telle sorte que les douilles de guidage 13 supportées
par la selle provisoire 1 s’engagent dans des ouvertures
ajustées 52 de l’embase 51, la face inférieure de l’em-
base 51 venant prendre appui sur le sommet des écar-
teurs 14 supportés par la selle provisoire 1, un espace
résultant alors entre la face inférieure de l’embase 51 et
la face supérieure de la plaque 11 de la selle provisoire
1. La selle provisoire 1 est maintenue dans cette position
sous la selle 5 par les éléments d’ancrage de la selle 5
sur la dalle de béton 3 constitués ici par des tiges filetées
4 insérées dans les douilles de guidage 13 et recevant
dans leur partie supérieure des écrous 18 de blocage,
ces tiges filetées 4 comportant un pincement local 41 sur
lequel repose une rondelle 17 prenant appui sur la face
inférieure des douilles de guidage 13. Les tiges filetées
4 ainsi disposées comportent une partie débordant lar-
gement de la face inférieure des selles provisoires 1 des-
tinée à être noyée dans le béton.
[0022] Préalablement à la coulée de la dalle de béton
3, la face inférieure des selles provisoires 1 est enduite
d’une huile de décoffrage et la poutre 62 du portique 6
est pilotée de manière à amener la face inférieure des
selles provisoires 1 à l’endroit où devront être placées
les surfaces d’appui des selles 5 destinées à supporter
les rails 2 de la voie à construire.
[0023] Une dalle de béton 3, représentée en trait mixte
sur la figure 5, est ensuite coulée par gravité jusqu’à hau-
teur des selles provisoires 1 en venant noyer la partie
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des tiges filetées 4 débordant sous la plaque 11. Une
fois cette opération effectuée, la surface supérieure du
béton 3 est lissée de telle sorte que la surface du béton
3 suive la pente de la marche 15 en bordure de la selle
provisoire 1, cette dernière indiquant l’inclinaison que doit
posséder la dalle de béton 3 par rapport à l’horizontal
pour assurer une évacuation correcte des eaux de ruis-
sellement.
[0024] Après un temps de séchage permettant la prise
de la dalle de béton 3, les écrous 18 présents sur les
tiges filetés 4 sont retirés et les rails 2 prémontés sur
leurs selles 5 sont soulevés au moyen du portique 6. Les
selles provisoires 1 accompagnées des douilles de gui-
dage 13 et des écarteurs 14 sont alors retirés, l’extraction
des selles provisoires 1 étant facilitée par la présence
des poignées 16 .
[0025] Les éventuels picots de béton formés à la sur-
face de la dalle de béton 3 par la remontée de béton au
travers des évents 10 des selles provisoires 1 sont alors
facilement éliminés par simple raclage de la surface, suivi
d’un soufflage.
[0026] Des entretoises électriquement isolantes 19,
représentées sur la figure 8, sont alors disposées à l’in-
térieur des ouvertures 52 des selles 5, ces entretoises
isolantes 19 comportant un corps présentant une partie
cylindrique, s’insérant dans les ouvertures 52, dont les
diamètres intérieur et extérieur sont identiques aux dia-
mètres intérieur et extérieur des douilles de guidages 13,
c’est à dire respectivement ajustés au diamètre des
ouvertures 52 et des tiges filetées 4. Ces entretoises 19
possèdent également une collerette en partie supérieure
sur laquelle vient s’appuyer les écrous de serrage 18, un
ressort, non représenté sur les figures, pouvant éven-
tuellement être interposé entre l’écrou et la collerette de
l’entretoise 19, la hauteur de l’entretoise 19 étant telle
qu’elle ne déborde pas de la face inférieure de la selle 5
lorsqu’elle est insérée dans l’ouverture 52.
[0027] Les rails 2 prémontés sur leurs selles 5 sont
ensuite redescendus après avoir inséré la semelle 20 en
matériau résilient sous la face inférieure de l’embase 51,
cette semelle 20 possédant des trous au droit des tiges
filetées 4. Une semelle supplémentaire 21, simplement
électriquement isolante, est avantageusement disposée
sous la précédente semelle 20, l’ensemble étant amené
au contact de la dalle de béton 3 en faisant passer les
tiges filetées 4 débordant de la dalle de béton 3 au travers
des semelles 20,21 et des alésages des entretoises iso-
lantes 19 disposées dans les ouvertures 52 des selles 5
ainsi que cela est représenté à la figure 8. Du fait de la
présence des entretoises isolantes 19 aux dimensions
radiales similaires à celles des douilles de guidage 13
lors de cette opération, les selles 5 sont alors position-
nées automatiquement et précisément à leur emplace-
ment définitif.
[0028] Les selles 5 sont ensuite immobilisées de ma-
nière classique à l’aide d’écrous 18 vissés sur les tiges
filetées 4, ces derniers prenant appui sur la face supé-
rieure de la selle 5 par l’intermédiaire de la collerette de

l’entretoise isolante 19.
[0029] Un tel procédé de construction, utilisant des sel-
les provisoires conformes à l’invention, permet d’obtenir
facilement et rapidement une surface d’appui homogène
pour les selles, ce qui évite tout déplacement des selles
lors du serrage des écrous et assure un positionnement
stable des selles dans le temps. En effet, la coulée de la
dalle de béton présente l’avantage de s’effectuer sans
risque d’apparition de bulles d’airs sous les selles provi-
soires du fait des nombreux évents que possèdent les
selles provisoires, ces derniers n’étant pas obstrués par
la plaque de la selle grâce à la présence des écarteurs.
[0030] Bien entendu, l’invention n’est nullement limitée
au mode de réalisation décrit et illustré qui n’a été donné
qu’à titre d’exemple. Des modifications restent possibles,
notamment du point de vue de la constitution des divers
éléments.

Revendications

1. Procédé de construction d’une voie ferrée sur une
dalle de béton (3) dans lequel ladite dalle de béton
(3) est coulée autour d’éléments d’ancrage (4) per-
mettant la fixation de selles (5) supportant les rails
(2) de la voie ferrée, caractérisé en ce qu’il com-
porte les étapes suivantes :

- maintien en suspension de selles provisoires
(1) à l’endroit où devront être placées les selles
(5) supportant la voie ferrée, lesdites selles pro-
visoires (1) supportant des éléments d’ancrage
(4) destinés à être partiellement noyés dans le
béton (3) et comportant des évents (10) permet-
tant l’évacuation de l’air prisonnier sous la face
inférieure de la selle provisoire (1) lors du cou-
lage de la dalle de béton (3),
- coulage d’une dalle de béton (3) jusqu’à hau-
teur des selles provisoires (1),
- extraction des selles provisoires (1) après sé-
chage de la dalle de béton (3),
- mise en place précise des selles (5) supportant
les rails (2) dans leur position finale et fixation
des selles (5) sur les éléments d’ancrage (4).

2. Procédé de construction d’une voie ferrée selon la
revendication 1, caractérisé en ce que lesdits rails
(2) sont suspendus au-dessus de l’endroit où la dalle
de béton (3) doit être coulée au moyen d’un portique
(6), lesdits rails (2) comportant des selles (5) pré-
montées sur les rails (2) et en ce que lesdites selles
provisoires (1) sont disposées sous lesdites selles
(5) puis sont amenées dans la position désirée au
moyen du portique (6).

3. Procédé de construction d’une voie ferrée selon
l’une quelconque des revendications 1 à 2, carac-
térisé en ce que, après l’étape d’extraction des sel-
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les provisoires (1) et avant l’étape de mise en place
des selles (5), on élimine par raclage les éventuels
picots formés à la surface de la dalle de béton (3)
par la remonté de béton au travers des évents (10).

4. Selle provisoire (1) pour la mise en oeuvre du pro-
cédé de construction d’une voie ferrée selon l’une
quelconque des revendications 1 à 3, comportant un
corps (11) dont la face inférieure est destinée à être
léchée par le béton lors de la coulée de la dalle de
béton (3), caractérisée en ce que ledit corps est
constitué d’une plaque (11) comportant de multiples
trous débouchant (10) et en ce que ladite plaque
(11) comporte des poignées d’extractions (16).

5. Selle provisoire selon la revendication 4, caractéri-
sée la périphérie de la plaque (11) comporte une
marche (15) présentant une arête supérieure qui est
inclinée par rapport au plan de la face inférieure de
la plaque (11).

6. Selle provisoire selon l’une quelconque des reven-
dications 4 à 5, caractérisée en ce que ladite plaque
(11) comporte des ouvertures (12) de diamètre plus
important que le diamètre des évents (10) pour per-
mettre le passage de moyens d’ancrage (4).

Claims

1. A method of construction of a railway on a concrete
slab (3) in which said concrete slab (3) is poured
around anchorage members (4) permitting the fixing
of tie plates (5) supporting the rails (2) of the railway,
characterized in that it comprises the following
steps:

- suspending temporary tie-plates (1) at the point
where the tie-plates (5) supporting the railway
are to be placed, said temporary tie-plates (1)
supporting anchorage members (4) intended to
be partially embedded in the concrete (3) and
including vents (10) permitting the evacuation
of the air trapped beneath the lower face of the
temporary tie-plate (1) during the pouring of the
concrete slab (3),
- pouring a concrete slab (3) up to the height of
the temporary tie-plates (1),
- withdrawing the temporary tie-plates (1) after
drying of the concrete slab (3),
- accurate installation of the tie-plates (5) sup-
porting the rails (2) in their final position and fix-
ing the tie-plates (5) on the anchorage members
(4).

2. A method of construction of a railway according to
claim 1, characterized in that said rails (2) are sus-
pended by means of a gantry (6) above the point

where the concrete slab (3) is to be poured, said rails
(2) including tie-plates (5) pre-mounted on the rails
(2), and in that said temporary tie-plates (1) are ar-
ranged beneath said tie-plates (5) and are then
brought into the desired position by means of the
gantry (6).

3. A method of construction of a railway according to
either claim 1 or claim 2, characterized in that, after
the step of withdrawal of the temporary tie-plates (1)
and before the step of installing the tie-plates (5),
any points formed on the surface of the concrete slab
(3) by the rising up of concrete through the vents (10)
are eliminated by scraping.

4. A temporary tie-plate (1) for the implementation of
the method of construction of a railway according to
any one of claims 1 to 3, including a body (11) the
lower face of which is intended to be lapped by the
concrete during the pouring of the concrete slab (3),
characterized in that said body is constituted by a
plate (11) including a multiplicity of through holes
(10) and in that said plate (11) includes withdrawal
handles (16).

5. A temporary tie-plate according to claim 4, charac-
terized in that the periphery of the plate (11) in-
cludes a step (15) having an upper edge which is
inclined with respect to the plane of the lower face
of the plate (11).

6. A temporary tie-plate according to either claim 4 or
claim 5, characterized in that said plate (11) in-
cludes apertures (12) having a diameter greater than
the diameter of the vents (10) to permit the passage
of anchorage means (4).

Patentansprüche

1. Verfahren zur Herstellung eines Gleises auf einem
Betonbett (3), bei dem das genannte Betonbett (3)
um Verankerungselemente (4) herum gegossen
wird, die die Befestigung von Rippenplatten (5) er-
lauben, die die Schienen (2) des Gleises abstützen,
dadurch gekennzeichnet, daß es die folgenden
Schritte umfaßt:

- in der Schwebe Halten von provisorischen Rip-
penplatten (1) an der Stelle, an der die Rippen-
platten (5), welche das Gleis abstützen, platziert
werden sollen, wobei die genannten provisori-
schen Rippenplatten (1) Verankerungselemen-
te (4) tragen, die dazu bestimmt sind, teilweise
in den Beton (3) eingebettet zu werden, und Luft-
löcher (10) aufweisen, die beim Gießen des Be-
tonbettes (3) den Austritt von unter der Innen-
fläche der provisorischen Rippenplatte (1) ein-
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geschlossener Luft ermöglichen,
- Gießen eines Betonbettes (3) bis zur Höhe der
provisorischen Rippenplatten (1),
- Abziehen der provisorischen Rippenplatten (1)
nach dem Trocknen des Betonbettes (3),
- genaues Platzieren der die Schienen (2) ab-
stützenden Rippenplatten (5) in ihrer endgülti-
gen Position und Befestigen der Rippenplatten
(5) an den Verankerungselementen (4).

2. Verfahren zur Herstellung eines Gleises nach An-
spruch 1, dadurch gekennzeichnet, daß die ge-
nannten Schienen (2) über der Stelle aufgehängt
werden, an welcher das Betonbett (3) mit Hilfe einer
Portalmaschine (6) gegossen werden soll, wobei die
genannten Schienen (2) an diesen Schienen vor-
montierte Rippenplatten (5) aufweisen, und daß die
genannten provisorischen Rippenplatten (1) unter
den genannten Rippenplatten (5) angeordnet und
dann mit Hilfe der Portalmaschine (6) in die ge-
wünschte Position gebracht werden.

3. Verfahren zur Herstellung eines Gleises nach An-
spruch 1 oder 2, dadurch gekennzeichnet, daß
nach dem Schritt des Abziehens der provisorischen
Rippenplatten (1) und vor dem Schritt des Platzieren
der Rippenplatten (5) die eventuell durch den Auf-
stieg des Betons durch die Luftlöcher (10) entstan-
denen Zapfen durch Abrakeln beseitigt werden.

4. Provisorische Rippenplatte (1) zur Ausführung des
Verfahrens zur Herstellung eines Gleises nach ei-
nem der Ansprüche 1 bis 3. mit einem Körper (11)
dessen Innenfläche dazu bestimmt ist, beim Gießen
des Betonbettes (3) mit dem Beton benetzt zu wer-
den, dadurch gekennzeichnet, daß der genannte
Körper durch eine Platte (11) gebildet wird, die meh-
rere offene Löcher (10) aufweist, und daß die ge-
nannte Platte (11) Abziehgriffe (16) aufweist.

5. Provisorische Rippenplatte nach Anspruch 4, da-
durch gekennzeichnet, daß der Umfangsrand der
Platte (11) einen Saum (15) aufweist, der einen obe-
ren Grat bildet, der in Bezug auf die Ebene der Un-
terseite der Platte (11) geneigt ist.

6. Provisorische Rippenplatte nach einem der Ansprü-
che 4 bis 5. dadurch gekennzeichnet, daß die ge-
nannte Platte (11) Öffnungen (12) aufweist, deren
Durchmesser größer ist als der Durchmesser der Lö-
cher (10), damit Verankerungsmittel (4) hindurchtre-
ten können.
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